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Barreau de Grenoble
Olivier MOUSSA

Avocat

SHIFT avocats

76, rue Ney

              69006 Lyon
COURRIER OFFICIEL
Objet: CERFAC G.MICHEL / MAIRIE DE RENAGE 
   Grenoble, le 19 décembre 2017
Cher Confrère, 

Je fais suite à votre réponse du 3 novembre 2017 qui appelle de notre part les observations suivantes venant en complément de notre courrier en date du 28 septembre 2017 signifié à la mairie de Renage. 

L’association CERFAC est régulièrement propriétaire et titulaire des droits sur la marque « LA GRANDE FABRIQUE », déposée le 3 février 2016. L’opposition de la Commune de Renage, représentée par son Conseil Maître Frederic PONCIN du Cabinet CDMF n’ayant pas abouti, ce que vous semblez vouloir ignorer.
Je m’étonne ainsi tout d’abord de vos longs développements sur la prétendue nullité de la marque de mon client : cette affaire ayant été définitivement tranchée par arrêt de la Cour d’appel de Lyon en date du 9 mars 2017, lors de cette audience au cours de laquelle vous représentiez le cabinet CDMF.
Vos clients sans doute conseillés par vos soins, comme vous me le rappelez aimablement, n’ont pas jugé opportun de se pourvoir en cassation devant la « haute juridiction » où vous auriez pu tenter de faire valoir vos arguments.
Il ressort des pièces communiquées par mon client que la Mairie de Renage se rend coupable d’actes de contrefaçon de la marque « LA GRANDE FABRIQUE », actes dont vous avez contesté l’existence dans votre courrier du 3 novembre 2017 tout en soutenant que ladite marque encourait la nullité. 
A nouveau nous maintenons notre position corroborée par les éléments et observations complémentaires suivants :
1. La création de l’entité « LA GRANDE FABRIQUE » pour désigner la salle évènementielle avec la participation de la Mairie de Renage
La Mairie de Renage a participé au Conseil d’Administration, dont elle était membre du bureau en qualité de Vice-présidente, en date du 22 février 1991, et à l’Assemblée Générale en date du 15 octobre 1992 durant lesquels il a été décidé, à l’unanimité, de créer l’entité juridique « LA GRANDE FABRIQUE », devenu « entité simple » au regard de sa dénomination, suite à un Conseil d’Administration du 1er mars 1991,  pour désigner la salle évènementielle qui était alors en cours de réhabilitation dans l’ancienne chapelle aux frais et dépens de l’association CERFAC. 
Cette opération fut approuvée par l’Assemblée Générale en date du 15 octobre 1992, le Conseil d’Administration ayant décidé que l’Assemblée Générale de 1991 serait reporté à 1992. 
La Mairie de Renage qui vient aux droits et engagements souscrits par l’équipe municipale de l’époque, ne peut dans ces conditions pas raisonnablement et valablement contester et surtout ignorer l’utilisation de la dénomination « LA GRANDE FABRIQUE » par le CERFAC. 
Pièce numéro 1 (registre du Conseil d’administration du 22 février 1991 et du 1er mars 1991) 

Pièce numéro 2 (registre de l’Assemblée Générale du 15 octobre 1992). 
2. La reconnaissance par voie contractuelle de la dénomination « LA GRANDE FABRIQUE » par la Mairie de Renage 
La Mairie de Renage a conclu à plusieurs reprises et notamment, en 2009 et en 2012, des « contrats de location » avec la salle évènementielle. 

A titre d’exemple, ces contrats donnés en pièces renseignés et signés par Mme Amélie Girerd, d’abord en sa qualité de 1ère adjointe en 2009, puis en sa qualité de Maire de Renage en 2012. Ces contrats se référent expressément à l’appellation « LA GRANDE FABRIQUE » et comportent directement l’engagement contractuel de respecter la charte de communication qui interdit notamment de nommer le site autrement que par l’appellation « LA GRANDE FABRIQUE ». 

Ces contrats signés par la Mairie de Renage témoignent de l’acceptation et de reconnaissance, par elle-même, de l’utilisation de l’appellation « LA GRANDE FABRIQUE » pour désigner la salle évènementielle, appelée également « SALLE CHAUFFEE ». 
Pièce numéro 3 première page du contrat de location de la salle évènementielle et du site en date du 19 octobre 2009  

Pièce numéro 4 : dernière page du contrat de location du 11 avril 2012 signé par Mme Amélie GIRERD en sa qualité de Maire et tamponné par la Mairie de Renage 
3. Signature d’une convention de mise à disposition et d’entretien par la Mairie de Renage 

Outre les deux contrats de location signés par la Mairie de Renage visés en supra, cette dernière a également signé avec le CERFAC une convention de mise à disposition et d’entretien qui se réfère expressément, pour désigner la salle évènementielle, à la dénomination « LA GRANDE FABRIQUE ». 

De façon surabondante, il convient de préciser qu’une convention pour un évènement culturel lie également le CERFAC à la Communauté de Communes de Bièvre-Est qui compte parmi ses membres, là aussi, la Commune de Renage. 

Pièces numéro 5 Convention de mise à disposition et d’entretien des locaux et d’utilisation de « LA GRANDE FABRIQUE » en date du 28/11/1996 Mairie de Renage et CERFAC et du 13/6/2012 CERFAC / Communauté BIEVRE EST.
Il en résulte, que la Mairie de Renage ne pouvait, à nouveau pas ignorer, sans être de mauvaise foi, l’utilisation de cette dénomination pour désigner la salle évènementielle à savoir « LA GRANDE FABRIQUE ». 
4. La connaissance par les membres de l’appel d’offres de la dénomination exacte de la salle évènementielle 
MM Thierry et Jessica VIEJO DEL VAL, ayant participé à l’élaboration de « l’appel d’offres de réhabilitation de la GRANDE FABRIQUE » et dont les noms patronymiques figurent dans le dit appel d’offres, ne pouvaient ignorer, en tant que membres et acteurs de la compagnie Les Bandits Manchots, la dénomination exacte de la salle événementielle LA GRANDE FABRIQUE.

Ceux-ci ayant en effet bénéficié d’un service de location de salle pour une représentation artistique du 28 au 29 mars 2015. 
Pièce numéro 6 (contrat de mise à disposition de la salle LA GRANDE FABRIQUE et courriers annexes au dit contrat) 

Il en est de même pour Mme Michèle Arnoux, destinataire d’un courriel du 4 mai 2015 prohibant l’utilisation de la salle évènementielle autrement que par l’appellation « LA GRANDE FABRIQUE ». 
Pièce numéro 7 (Courriel du 4 mai 2015).

En outre, au vu des différents courriers de validation échangés entre Mr. Gilles Michel, Président du CERFAC et Patricia MAUGET, cette dernière ne pouvait également pas ignorer l’appellation exacte de la salle évènementielle, à savoir « LA GRANDE FABRIQUE ».   
En effet dans des échanges de courriel en date du 1er septembre 2015, la DGS sollicite directement l’autorisation de Mr. Gilles Michel pour la validation d’une affiche d’un Concert « QUATUOR HERMES » organisé par la Mairie de Renage, ce qui revient à solliciter un Bon à Tirer (BAT) qui reprend le logo du CERFAC. 

Pièce numéro 8 (courriel du 1er septembre 2015) 

Pièce numéro 8 bis (affiche du Concert « Quatuor Hermes » organisée par la Mairie de Renage du 12/09/2015)

Je relève ici que Mme MAUGET a directement participé à l’élaboration de l’appel d’offres incriminé son nom patronymique et fonctions y figurant directement. 
5. La parfaite connaissance de l’extrait de la charte de communication par des élus de la Mairie de Renage
Des élus de la Commune de Renage, à savoir Sylviane Bertona, Bruno Coronini et Mr. Pelissier, dans la mesure où ils étaient destinataires du courriel du 04 mai 2015 visé en pièce 7, avaient pris connaissance de la dénomination de la salle évènementielle, à savoir « LA GRANDE FABRIQUE » et ce d’autant que le mail pose la prohibition de nommer le site autrement que par cette appellation.  Ils ne sauraient donc ignorer l’existence de cette charte. 
Ces derniers et a fortiori la Mairie ne pouvaient alors pas ignorer l’utilisation de cette dénomination pour désigner la salle évènementielle.  
6. La totale conscience de Mme Amélie GIRERD, Maire de Renage, dans l’acceptation de la dénomination de la salle
Dans son courriel du 15 juin 2015 Mme Amélie GIRERD prend note de la demande de suppression des annonces liées à la programmation de la salle « LA GRANDE FABRIQUE » pour les éditions à venir du bulletin municipal et reconnaît ainsi avoir bien intégré cette appellation dans le dispositif de communication de la Mairie. 

Pièce n°9 (courriel du 15 juin 2015)

7. La connaissance des invitations, publicités et publications par la Mairie de Renage et ses élus. 
L’invitation officielle à l’inauguration de la salle « LA GRANDE FABRIQUE ainsi que la publicité du programme dont « les journées culturelles de la ville de Renage » et l’extrait de la publication du bulletin municipal de la ville de Renage pour « les journées du patrimoine » mettent en lumière l’appellation de la salle « LA GRANDE FABRIQUE » dans le dispositif de communication de la Mairie de Renage. 

Pièce n°10 (invitation officielle à l’inauguration de « LA GRANDE FABRIQUE », le programme des manifestations culturelles et l’extrait du bulletin municipal)

Pour finir je relève que vous demandez à la fin de votre courrier du 3/11/2017, dans une logique qui m’échappe quelque peu, la rétrocession d’une marque dont vous soutenez la nullité tout au long de votre courrier.
Pour la suite il va sans dire que mon client et mon Cabinet restons extrêmement vigilants sur les éléments de communication émanant de la Mairie de Renage notamment pour le sujet qui nous occupe, 

A titre confraternel j’espère que vous parviendrez à faire entendre raison à vos clients sur ces sujets et ainsi parvenir à pacifier ce litige. 

En suite de ce qui précède et de ma lettre de mise en demeure en date du 28 septembre 2017, je réitère la demande de mon client de faire faire cesser immédiatement, directement ou indirectement, toute utilisation de la marque « LA GRANDE FABRIQUE » et ce quel qu’en soit le support et notamment dans les documents de l’appel d’offres. 

Nous maintenons naturellement notre demande d’indemnisation du préjudice subi par mon client arrêté à au moins 15.000 euros au regard notamment des efforts financiers consentis pour la réhabilitation de la chapelle, les frais engagés pour la communication sur les événements culturels et autres organisés par CERFAC dans ladite chapelle dite « LA GRANDE FABRIQUE ».
Je vous rappelle qu’à défaut d’un règlement rapide j’ai reçu pour instruction d’engager une procédure devant les juridictions compétentes aux fins de voir être réparé le préjudice subi. 
Afin d’éviter cette procédure je vous invite à faire procéder par vos clients à ce règlement sans délai.
Je vous prie d'agréer, Cher confrère, l'expression de mes sentiments dévoués.

Philippe SIMON

Avocat à la Cour




Philippe SIMON


Avocat associé


Maîtrise de sciences juridiques


Trilingue anglais-russe


DEA de relations européennes et internationales


Membre de la Commission Internationale du Barreau de Grenoble
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